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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GARD 

Sous-Préfecture d'Alès 

Pôle Risques et 

Développement durable 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 2011-28 
Du 18 Août 2011 

« Etude des rejets de substances dangereuses dans l’eau » 
surveillance pérenne des substances dangereuses 
pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 

société AXENS 

Le Préfet du Gard, Chevalier de la légion d'honneur, 

VU la directive 2008/108/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le 

domaine de l'eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du 

Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 

l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre | du Livre Il du code de l’environnement relatifs au 

programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme 

national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 

réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circufaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) 

» et tes objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU la circulaire MC 0803 du 05/01/2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'action 

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes 

dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement. 

VU la circulaire du 27 avril 2011 modifiant les conditions de la surveillance pérenne des substances 

dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-10 du 22 mars 2001 définissant les prescriptions techniques que doit 

respecter la société Procatalyse pour l'exploitation de ses instailations industrielles sur le site de 

Salindres ; 

VU la lettre du 11 juillet 2001 par laquelle la société Procatalyse signale que sa dénomination est 
désormais AXENS : 339 - 30107 ALES CEDEX - TELEPHONE : 04.66.56.39.39. - TELÉCOPIE : C4.66.86.20.26. 

SITE INTERNET : btio:fmww. qard.pref gouv.fr - e mait : prenom.nom@gard.gouv.fr



2/5 
VU l'arrêté préfectoral n° 2004-18 du 7 mai 2004 modifiant l'arrêté du 22 mars 2001 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-38 du 16 octobre 2006 modifiant l'arrêté du 22 mars 2001 : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2007-34 du 20 septembre 2007 modifiant l'arrêté du 22 mars 2001 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2041-HB-25 du 14 Avri 2011 donnant délégation à M. Philippe PORTAL, sous- 
préfet d'Alès ; 

VU le courrier de l'inspection du 6 mai 2011 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de l'industriel du 24 mai 2011 en réponse ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date 08 juin 2011 ; 

VU l'avis du CODERST du 05 juillet 2011 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE : 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

. Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre 
des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des 
mesures de réduction où de suppression adaptées, 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition du sous-préfet d'Alès ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société AXENS dont le siège social est situé fixé 89, boulevard Franklin Roosevelt - BP 50802 - 92 

508 RUEIL MALMAISON CEDEX doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la 
commune de SALINDRES, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à 
modifier les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2009-25 du 31 août 2009 portant sur la surveillance 
et de réduction de ses émissions de substances dangereuses dans l'eau. 

Article 2 : surveillance pérenne des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets 

Les dispositions de l'article 3.2 « Rapport de synthèse de la surveillance initiale », de l'arrêté 
préfectoral n° 2009-26 du 31 août 2009 sont remplacées par les dispositions suivantes : 

« L'exploitant doit fournir au plus tard le 30 septembre 2011 un rapport de synthèse de la surveillance 
initiale devant comprendre : 

> Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon le modèle de l'annexe 5.4 
de la circulaire ministérielle du 05 janvier 2009 précitée. Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 

comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la 

période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification 
pour chaque mesure; 

V l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 

> l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement 
et de mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

en particulier, l'exploitant doit intégrer dans son rapport de surveillance initiale les données saisies 
sur le site de l'INERIS ainsi que les dates de transmission associées et la qualification attribuée 
par l'INERIS à l'issue des contrôles effectués. Pour ce dernier point, l'exploitant doit éditer un état
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récapitulatif, à fournir dans le rapport, à partir de l'espace personnalisé qui lui est attribué sur ce 

site. 

> des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés. 

> Au vu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées lors de cette phase de 
surveillance en 3 catégories selon les dispositions de l'article 3.3 du présent arrêté. Le rapport 

contient ses propositions de classement. 

> Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 

origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Les dispositions de l’article 3.3 « Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance » 

de l'arrêté préfectoral n° 2009-25 du 31 août 2009 sont remplacées par les prescriptions suivantes: 

« 3.3.1 Classement des substances soumises à surveillance initiale 
Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont. classées selon les 3 catégories 

suivantes : 

1- Les substances analysées lors de la surveillance initiale dont il n'est pas utile de 
maintenir la surveillance au vu des faibles niveaux de rejets constatés : substances à 

abandonner 
2- Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu'une 

surveillance pérenne de ces émissions soit maintenue : substances à surveiller 
3- Parmi ces substances à surveiller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas 

suffisamment faibles pour dispenser l'exploitant d'une réflexion approfondie sur les 

moyens à sa disposition pouvant permettre d'obtenir des réductions voire des 
suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance l’objet d’un programme 

d'actions. 

  

Les critères permettant d'aboutir à ce classement et le détail du contenu du programme 

d'actions sont détaillés ci-dessous. 

3.3.2.1Critères de maintien de la surveillance : 

° Préambule : substance dont la mesure a êté qualifiée d'xincorrecte-rédhibitoire» 
Les substances dont les mesures ont été qualifiées d'xincorrectes-rédhibitoires» dans état 
récapitulatif du site de l'Ineris ne peuvent voir leur surveillance abandonnée. Elles doivent 
continuer au titre de la surveillance pérenne à faire l'objet de mesures (autant d'analyses sur 

un paramètre que de mesures classées « incorrectes rédhibitoires » sur ce paramètre) avant 

qu'il ne soit possible de statuer sur leur cas. 

e Premier critère : comparaison à un seuil de flux journalier moyen émis 
Toute substance dont le flux journalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans 
la colonne À du tableau en annexe 1 ne peut voir sa surveillance abandonnée. 

e Second critère : « prise en compte du milieu » pour les rejets directs au milieu naturel 

Une substance dont le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la 
colonne À du tableau de l'annexe 1 et qui ne répond donc pas au premier critère décrit ci- 

dessus est maintenue en surveillance pérenne si la quantité rejetée de cette substance est à 
l'origine d'un impact local et que celui-ci constitue un élément pertinent pris en compte dans 

le programme d'action opérationnel territorialisé (PAOT) établi par la MISE (mission inter- 

services de l'eau).
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Les arguments pouvant conduire à un tel maintien devront prendre en compte un ou plusieurs 

des aspects suivants : 
- concentrations de la série de mesure mesurées à des valeurs supérieures à 10*NOE 

(NOE étant la norme de qualité environnementale réglementaire — cf. arrêté du 25 

janvier 2010 modifié en juillet 2010) ; . 

- flux journalier moyen émis supérieur à 10% du flux admissible par le milieu ; le flux 

admissible étant considéré comme le produit du QMNAS (débit mensuel d'étiage et de 

fréquence sèche) et de la NOE ; 
-_ contamination du milieu récepteur par la substance avérée : substance déclassant la 

masse d'eau; substance affichée comme paramètre responsable d'un risque de non 

atteinte du bon étai des eaux (RNABE) ; mesures de la concentration de la substance 

dans le milieu récepteur (ou dans une station de mesures situês à l'aval) très proche 

voire dépassant la NOE. 

Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatifs au milieu seront au besoin recueillis par 

les services des installations classées. 
Tant que ces éléments se révèleront non disponibles, les critères correspondants ne seront pas 

examinés. 

3.3.3 Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale, les critères 

déterminés dans les 3 alinéa précédents ne sont pas atteints sa surveillance pourra être 

abandonnée. 

3.3.4 substances dangereuses prioritaires 

Pour des substances dangereuses prioritaires dont la surveillance initiale aurait démontré 

l'existence d'émissions, certes faibles et peu impactantes, puisque n'étant pas d’un niveau 

engendrant le dépassement des critères fixés ci-dessus, l'exploitant doit prendre toutes les 

dispositions adéquates pour que ces émissions puissent être supprimées à l'échéance de 

2021, inscrite dans la DCE pour cefte catégorie de substances dangereuses. 

Les dispositions de l’article 4.2 « étude technico-économique » de l'arrêté préfectoral n° 2009-25 du 

31 août 2009 sont remplacées par les prescriptions suivantes: 

« Article 4.2.1: Programme d'actions 
Préambule: Dans la colonne B du tableau de l'annexe 1 est fixé, par substance, le niveau 

d'émission journalière au-delà duquel, le seul établissement d'une déclaration annuelle 

d'émission n’est pas considéré comme une réponse suffisamment pertinente et appropriée 

dans le cadre des objectifs globaux de l'action nationale de réduction des émissions pour ces 

substances. 
Pour les substances dont les flux d'émission évalués dans le rapport de surveillance initiale 

dépassent ces valeurs seuils, l'exploitant doit donc impérativement engager une réflexion 

approfondie et, le cas échéant, des investigations poussées pour déterminer les moyens à sa 

disposition pouvant permettre d'obtenir des réductions voire des suppressions d'émissions. 

En sus des substances dont les émissions dépassent les seuils de la colonne B du tableau de 

l'annexe 1, devront figurer dans ce programme d'actions toutes les substances dangereuses 

dont l'ajout aura été effectué par les services de l'inspection en considération d'impacis 

locaux (cf second critère article 3.3.2).
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L'exploitant fournit au Préfet au plus fard le 30 septembre 2011, un programme d'actions 

dont la trame est jointe en annexe 2, intégrant les substances précitées. 

Les substances dont aucune possibilité de réduction accompagnée d'un échéancier de mise en 
œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions devront faire l'objet de 

l'étude technico-économique prévue à l’article 4.2.2. 

Article 4.2.2 : Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet avant le 31 décembre 2012 une étude technico-économique 

intégrant l’ensemble des substances qui n'ont pas fait l'objet d'une proposition de réduction 

dans le programme d'action mentionné à l'article 4.2.1. 

Article 3 : Sanctions administratives 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ter du livre V du code de 

l'environnement. 

Article 4 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5: En vue de l'information des tiers : 
une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Salindres et pourra y être consultée, 

la même copie est affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 

bénéficiaire. 

Le présent arrêté est consultable sur le site internet de la préfecture du Gard. 

Article 6 : Exécution 
La secrétaire générale de ia préfecture du Gard, la directrice régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement, région Languedoc-Roussillon, et le maire de Salindres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l'exploitant. 

  

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au 

Tribunal administratif de Nîmes conformément aux dispositions de l'article R514-3-1 du titre 1° du livre V du 

code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, reproduit 

ci-après. 

PJ: - Annexe 1 : Liste des substances dangereuses et critères de flux associés 

- Annexe 2 : trame du programme d'actions
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Annexe 2 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

1. Identification de l’exploitant et du site 
- Nom et adresse de l’exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant le 

programme d’action au sein de l’établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l’annexe 1) 

-_ Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nafure du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du prograrnme de surveillance pérenne. 

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 

bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 

votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariais de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la proiection de 
l'environnement (hitp:{/aida.ineris.fr/bref/index.him). Les fiches technico-économiques élaborées par 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http://rsde. ineris fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 

 



  

  

a minima 

  

  

  

  

  

                      

substances 
visées par 
programme 

d'actions 

Nom de Ia|Classement | Critère flux massique | La valeur limite d'émissions existante dans la 
substance {en SDP, SP | ayant D réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériet) 

ou conduit à la et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/04, le niveau 
pertinentes | sélection d’émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 
action/ETE : 

Valeur de la VLE et référence du | Valeur de la BAT- | Valeur actuelle dns le 
texte AEL rejet? 

Concentration Concentration moyenne 
et maximale 

Flux joumaler Flux journalier moyen 
et maximal 

Flux spécifique moyen et maximal Flux spécifique moyen 
si disponible et maximal st 

disponible 
Respect : on Pas de [Respect |Pasde | Respect: | Pas de 

VLE con |VLE on VLE 
disponible disponible disponible     

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l’objet d’une fiche constituant le 
programme d’action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau ! ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
tableau. ‘ 

  

  

  

a minima | Pour chaque substance, une des 

subslances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 
Programme 
d'actions 

Nom de la|Sélectionnée | Fera l'objet | Classement |Pourcentage [Flux après | Fiux Echéancier 
substance par le {d'une étude}en SDP, SP|d’abattement |action évité en | possible 

programme |{echnico- ou global attendu |inférieur au |g/an (sous forme 
d'action économique pertinentes seuil de la de date) ou 

colonne B date 

{critère effective si 
programme action déjà 
d'action} réalisée 

Oui/non 
                    

  

lfe flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de là moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration 
moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (CIxDE + C2xD2 ….. + 
Cn x Dn) / (DI+ D2+....+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 
disponibles ; débit annuel = ((DI+ D2+....+ Dn}/n }* nombre de jours de rejet sur l’année où n est le nombre de 
mesures de débit disponible 
? flux annuel catculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l’absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence 
à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
* valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de fa VLE et référence du texte » 

  

  

 



| 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

N° du 
secteu | SECTEURS D’ACTIVIFE SOUS-SECTEURS D’ACTIVITE 
r 

I ABATTOIRS 

2.1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 

2 INDUSTRIE PETROLIERE 2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 
conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie) 

3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
dangereux 

INDUSTRIE DU : 
3 TRAITEMENT ET DU 32 Dons de songe de déchets non dangereux 

STOCKAGE DES DECHETS | 3-2 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
3,4 Lavage de citernes 
3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 
4,3 Autres activités 

5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 
8 FABRICATION DE 

PEINTURES 
9 FABRICATION DE 

PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
1 INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 

INDUSTRIE DU : 

2 [mameMeNToes  |iimismen 
TEXTILES F 

13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPÉTIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
14,1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

14.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L’IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVÉTEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS Ï 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
    24 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
  

 



  

  

Fiche d’actions pour Ia substance À 
Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction on de la Suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même aciion a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 
fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  
Origine(s) probable(s) 

{Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 
polluées, pertes sur les réseaux, autres) 

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 

  

  Concentration avant action en pg/l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action de 

limitation de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de limitation de 

rejets de substance mises en œuvre et qnantifiable 

Flux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g /an * 
Flux spécifique avant action en g/unité de production 

Concentration après action en ug/l 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 

  

  

  

  à : Pourcentage Flux après action en g /an d'abattement 
  Flux spécifique après action en g/unité de production 

Coût d'investissement 

Coût annuel de fonctionnement 

  

  

  

  

Solution déjà réalisée : oui/non 
Si aucume solution déjà |'sétectionnée par l'exploitant au programme d'action : 

réalisée ou sélectionnée au oui/non 

  
programme d'action, les PE TENEES = — . 

investigations approfondies devant faire l’objet d’investigations approfondies 
devront être menées dans {ŒTE) : oui/non 

V'ETE Solution envisagée mais non retenue     
  Raison du choix 

Date de réalisation prévue ou effective 

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...) 
consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par 

l'action envisagée, précision sur la nature de cet impact 

  

  

  

Commentaires 

  

  En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il 
mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %,     
  

Synthèse pour la substance A 

Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

fhota : les chiffres d'abaitement, les coûts ei les délais proposés par le programme d'action traduisent des 
orientations maïs n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 
  

* si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abatiement global. A défaut, ces actions devront faire l’objet de PÊTE. 

 


